
 

 Nouveaux arrivants au Canada 

 

Lien : https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/t4055/t4055-
nouveaux-arrivants-canada.html#P50_924 

 

 Avant de commencer 
o Résident du Canada 
o Le régime fiscal du Canada 
o Numéro d'assurance sociale 
o Crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée 
o Paiement de l'incitatif à agir pour le climat 
o Allocation canadienne pour enfants et prestation pour enfants handicapés 
o Biens que vous possédiez avant votre arrivée au Canada 
o Rétrocession d'une disposition réputée pour les résidents qui reviennent 

au Canada 
 Découvrez si vous devez produire une déclaration 

o Découvrez quelle trousse d'impôt vous devez utiliser 
o Façons de produire votre déclaration 
o Date limite de votre déclaration 
o Pénalités et intérêts 

 Remplir votre déclaration 
o Identification et autres renseignements 
o Revenus 
o Déductions 
o Impôt et crédits fédéraux 
o Impôt et crédits provinciaux ou territoriaux 

 Conventions fiscales 
 Services numériques pour les particuliers 
 Pour en savoir plus 
 Où poster vos documents 
 Communiquez avec l'ARC 

 

 

Desjardins – Immigrer au Canada :  
https://www.desjardins.com/particuliers/vous-etes/nouveaux-arrivants-canada/ 
 

CRÉDIL – Nouveaux arrivants : https://www.credil.qc.ca/services.html 

 

Le Guide d'accueil pour les réfugiés et demandeurs d'asile arrivant à Montréal : 
https://welcomecollective.zendesk.com/hc/en-ca 



S'installer et s'intégrer au Québec 

 

Lien : https://www.quebec.ca/immigration/installer-integrer#c73874  

Ce guide s’adresse aux personnes immigrantes sélectionnées par le Québec. Il regroupe des informations 
et des conseils pour faciliter votre installation et réussir votre intégration au Québec.   

Une agente ou un agent d’aide à l’intégration peut vous accompagner dans vos démarches d’intégration 
avant même votre arrivée au Québec. Pour plus de renseignements, consultez la 
page Accompagnement Québec. (Plus bas) 
 

Dans cette page : 

 À propos du Québec 
 Habitation 
 Santé et services d’urgence 
 Transports 
 Éducation et services de garde 
 Apprentissage du français 
 Services d’intégration 
 Emploi 
 Finances 
 Justice 
 Démarches à faire auprès du fédéral 

 

Accompagnement Québec : 

Service d’intégration pour les personnes immigrantes 
 

Lien : https://www.quebec.ca/immigration/service-integration-personnes-immigrantes  

Accompagnement Québec est un service gratuit et personnalisé offert aux personnes immigrantes. Que 
vous soyez au Québec ou encore à l’étranger, il facilite votre intégration et votre participation en français à 
la société québécoise. 

Les agentes et agents d’aide à l’intégration du ministère de l’Immigration, de la Francisation et de 
l’Intégration (MIFI) sont présents dans toutes les régions du Québec. 

Ils évaluent vos besoins immédiats ou futurs et préparent avec vous un plan d’action individualisé pour vous 
aider à : 

 Vous établir au Québec (Installation); 
 Découvrir la société québécoise (Vie collective); 
 Apprendre le français (Francisation); 
 Faire reconnaître vos compétences (Reconnaissance des compétences); 
 Intégrer le marché du travail (Emploi); 
 Vous informer sur les procédures d’immigration (Démarches d’immigration). 

 
Pour vous inscrire au service : https://www.quebec.ca/immigration/service-integration-personnes-immigrantes#c89920  

Pour voir les services offerts au Québec : https://www.quebec.ca/immigration/service-integration-personnes-immigrantes#c73990  

Pour télécharger l’application : https://www.quebec.ca/immigration/service-integration-personnes-immigrantes#c163767  


